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Enseignements secondaire et supérieur

Calendrier de la phase principale de la procédure nationale de
préinscription Parcoursup

Report de la date limite de dépôt de vœux
NOR : ESRS1800046A
arrêté du 13-3-2018
MESRI - DGESIP A

Vu Code de l’éducation, notamment article D. 612-1-2 ; arrêté du 9-3-2018

Article 1 - La phase de dépôt des vœux sur la plateforme Parcoursup, dans le cadre de la phase principale de la
procédure nationale de préinscription pour l'accès dans les formations initiales du premier cycle de l'enseignement
supérieur, est prolongée jusqu'au 13 mars 2018 à 23 heures (heure de Paris).
Toutefois, elle est prolongée jusqu'au 16 mars 2018 à 18 heures (heure de Paris) pour les candidats dont l'adresse
de référence se situe dans l'académie de la Guyane.
 
Article 2 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle est chargée de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale et au Bulletin officiel de
l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation.
 
Fait le 13 mars 2018

La ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation,
Frédérique Vidal
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Enseignements primaire et secondaire

Lycée des métiers

Liste des établissements labellisés entre le 1er janvier et le 31 décembre 2017
NOR : MENE1800053A
arrêté du 14-3-2018
MEN - DGESCO A2-2

Vu article D. 335-4 du Code de l’éducation ; avis des conseils académiques de l’éducation nationale ; décisions des
rectrices et recteurs d’académie

Article 1 - Les établissements labellisés en 2017 figurent sur la liste en annexe I au présent arrêté.
 
Article 2 - Les établissements labellisés ayant fait l'objet d'un renouvellement en 2017 figurent sur la liste en annexe II
au présent arrêté.
 
Article 3 - Les établissements labellisés ayant fait l'objet d'un renouvellement avec modification de label figurent sur
la liste en annexe III au présent arrêté.
 
Article 4 - Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale.
 
Fait le 14 mars 2018

Pour le ministre de l'éducation nationale et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Marc Huart

Annexe 1

Liste des établissements labellisés entre le 1er janvier et le 31 décembre 2017

Annexe 2

Liste des établissements labellisés ayant fait l'objet d'un renouvellement en 2017

Annexe 3

Liste des établissement labellisés ayant fait l'objet d'un renouvellement avec modification de label en 2017

Bulletin officiel n°11 du 15 mars 2018

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv 4

http://cache.media.education.gouv.fr/file/10/52/6/ensel053_annexe1_906526.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/10/52/7/ensel053_annexe2_906527.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/10/52/8/ensel053_annexe3_906528.pdf


1/
1

Ai
x-

M
ar

se
ill

e
01

31
44

5A
Pr

iv
é

LP
13

M
ar

se
ill

e
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 C
ha

rlo
tt

e 
G

ra
w

itz
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

es
 se

rv
ic

es
 a

ux
 e

nt
re

pr
ise

s e
t à

 la
 p

er
so

nn
e

Ai
x-

M
ar

se
ill

e
01

30
05

8T
Pu

bl
ic

LP
13

M
ar

se
ill

e
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 L
'E

st
aq

ue
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

u 
na

ut
ism

e 
et

 d
e 

la
 sé

cu
rit

é

Am
ie

ns
00

21
47

9X
Pu

bl
ic

LP
02

G
ui

se
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 F
ra

nç
oi

se
 D

ol
to

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
es

 se
rv

ic
es

 a
ux

 p
er

so
nn

es
 e

t a
ux

 e
nt

re
pr

ise
s

Am
ie

ns
08

00
01

3E
Pu

bl
ic

LP
80

Am
ie

ns
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 d
e 

L'
Ac

he
ul

ee
n

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
u 

bâ
tim

en
t

Be
sa

nç
on

09
00

01
9G

Pu
bl

ic
LP

90
De

lle
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 Ju
le

s F
er

ry
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

es
 se

rv
ic

es
 a

ux
 c

ol
le

ct
iv

ité
s,

 a
ux

 e
nt

re
pr

ise
s e

t à
 

la
 p

er
so

nn
e

Ca
en

01
40

01
8U

Pu
bl

ic
LP

14
Ca

en
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 V
ic

to
r L

ep
in

e
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

'a
rt

s a
pp

liq
ué

s à
 la

 c
ré

at
io

n 
et

 a
u 

bi
en

 ê
tr

e

G
re

no
bl

e
07

30
01

2S
Pu

bl
ic

LP
73

Ch
al

le
s-

le
s-

Ea
ux

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 H

ôt
el

ie
r

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

l’h
ôt

el
le

rie
 -r

es
ta

ur
at

io
n 

et
 c

om
m

er
ci

al
isa

tio
n

G
re

no
bl

e
07

31
04

3M
Pu

bl
ic

LP
73

Ch
am

bé
ry

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 L

a 
Ca

rd
in

iè
re

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
u 

co
m

m
er

ce
, d

e 
la

 g
es

tio
n 

ad
m

in
ist

ra
tiv

e,
 

lo
gi

st
iq

ue
 e

t t
ra

ns
po

rt
G

uy
an

e
97

30
37

2S
Pu

bl
ic

LP
97

M
at

ou
ry

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 B

al
at

a
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

u 
BT

P 
et

 d
e 

la
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
vi

su
el

le
Li

lle
05

93
05

8D
Pr

iv
é

LP
O

59
Du

nk
er

qu
e

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

 p
riv

é 
Va

ub
an

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

Ly
on

06
92

96
8B

Pu
bl

ic
LP

69
Ca

lu
ire

-e
t-

Cu
ire

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 A

nd
ré

 C
uz

in
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 c
on

st
ru

ct
io

n 
et

 d
e 

l'h
ab

ita
t d

ur
ab

le
s

M
ar

tin
iq

ue
97

20
51

5C
Pu

bl
ic

LP
97

Fo
rt

-d
e-

Fr
an

ce
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 A
nd

ré
 A

lik
er

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
u 

tr
an

sp
or

t e
t d

e 
la

 lo
gi

st
iq

ue
N

an
cy

-M
et

z
05

40
08

5Z
Pu

bl
ic

LP
54

Po
m

pe
y

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 B

er
tr

an
d 

Sc
hw

ar
tz

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

la
 lo

gi
st

iq
ue

 e
t d

es
 se

rv
ic

es

Pa
ris

07
50

58
8G

Pu
bl

ic
LP

75
Pa

ris
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 R
en

é 
Ca

ss
in

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
u 

m
an

ag
em

en
t, 

du
 c

om
m

er
ce

, d
es

 se
rv

ic
es

 e
t 

so
in

s à
 la

 p
er

so
nn

e
Re

nn
es

03
50

03
1U

Pu
bl

ic
LP

35
Re

nn
es

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 Je

an
 Ja

ur
ès

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

To
ul

ou
se

06
50

01
4M

Pu
bl

ic
LP

65
Lo

ur
de

s
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 d
e 

l'A
rr

ou
za

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

l'h
ôt

el
le

rie
-r

es
ta

ur
at

io
n,

 d
u 

co
m

m
er

ce
 e

t d
u 

w
eb

-m
ar

ke
tin

g

A
nn

ex
e 

1 
- L

is
te

 d
es

 é
ta

bl
is

se
m

en
ts

 la
be

lli
sé

s 
en

tr
e 

le
 1

er
 ja

nv
ie

r e
t l

e 
31

 d
éc

em
br

e 
20

17

Ac
ad

ém
ie

N
° U

AI
Pu

bl
ic

/P
riv

é
LP

 L
PO

 
LG

T
Vi

lle
In

tit
ul

é
D

én
om

in
at

io
n

N
° d

ép
ar

te
m

en
t



1/
3

Ai
x-

M
ar

se
ill

e
01

30
00

6L
Pu

bl
ic

LP
13

Ai
x-

en
-P

ro
ve

nc
e

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 G

am
be

tt
a

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
u 

te
rt

ia
ire

Am
ie

ns
00

20
49

8F
Pr

iv
é

LP
+L

GT
02

Bo
ha

in
-e

n-
Ve

rm
an

do
is

Ly
cé

e 
Sa

in
te

 S
op

hi
e

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
es

 se
rv

ic
es

 à
 la

 p
er

so
nn

e
Am

ie
ns

00
21

90
6L

Pr
iv

é
LP

+L
GT

02
Ch

au
ny

Ly
cé

e 
Sa

in
t C

ha
rle

s
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 sé
cu

rit
é 

et
 d

e 
la

 m
ai

nt
en

an
ce

Am
ie

ns
00

20
08

9L
Pu

bl
ic

LP
+L

GT
02

Hi
rs

on
Ly

cé
e 

Fr
éd

er
ic

 E
t I

rè
ne

 Jo
lio

t C
ur

ie
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 g
es

tio
n 

et
 d

e 
l'i

nd
us

tr
ie

Am
ie

ns
00

20
07

9A
Pu

bl
ic

LP
+L

GT
02

St
-Q

ue
nt

in
Ly

cé
e 

Co
nd

or
ce

t
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs

Am
ie

ns
06

01
87

0G
Pu

bl
ic

LP
+L

GT
60

M
on

ta
ta

ire
Ly

cé
e 

An
dr

é 
M

al
ra

ux
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

u 
te

rt
ia

ire
 e

t d
es

 se
rv

ic
es

 à
 la

 p
er

so
nn

e

Am
ie

ns
06

01
26

5Z
Pu

bl
ic

LP
60

Ri
be

co
ur

t D
re

sli
nc

ou
rt

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 L

PA
 H

or
tic

ol
e

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

l'h
or

tic
ul

tu
re

 e
t d

u 
pa

ys
ag

e

Am
ie

ns
06

00
04

9C
Pu

bl
ic

LP
60

Se
nl

is
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 A
m

yo
t D

’In
vi

lle
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

u 
BT

P,
 d

e 
la

 v
en

te
 e

t d
e 

la
 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

gr
ap

hi
qu

e
Am

ie
ns

08
01

33
6T

Pu
bl

ic
LP

+L
GT

80
Am

ie
ns

Ly
cé

e 
Éd

ou
ar

d 
Br

an
ly

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
u 

de
sig

n 
et

 d
es

 te
ch

no
lo

gi
es

Ca
en

01
40

00
5E

Pu
bl

ic
LP

+L
GT

14
Ba

ye
ux

Ly
cé

e 
Ar

ci
ss

e 
De

 C
au

m
on

t
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

u 
tr

an
sp

or
t e

t d
e 

la
 lo

gi
st

iq
ue

Ca
en

01
40

01
9V

Pu
bl

ic
LP

14
Ca

en
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 C
am

ill
e 

Cl
au

de
l

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
es

 se
rv

ic
es

Ca
en

01
40

05
2F

Pu
bl

ic
LP

O
14

Fa
la

ise
Ly

cé
e 

po
ly

va
le

nt
 L

ou
is 

Li
ar

d
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 g
es

tio
n

Ca
en

05
00

02
8J

Pu
bl

ic
LP

50
Co

ut
an

ce
s

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 L

es
 S

ap
in

s
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 m
od

e 
et

 d
es

 se
rv

ic
es

Ca
en

06
11

15
7B

Pu
bl

ic
LP

61
Al

en
ço

n
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 M
ar

ec
ha

l L
ec

le
rc

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
u 

te
rt

ia
ire

 e
t d

es
 se

rv
ic

es
 à

 la
 p

er
so

nn
e

Ca
en

06
11

18
2D

Pu
bl

ic
LP

61
Ar

ge
nt

an
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 G
ab

rie
l

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

la
 to

po
gr

ap
hi

e 
et

 d
e 

l'h
ab

ita
t

Di
jo

n
05

80
55

2K
Pu

bl
ic

LP
58

Ch
ât

ea
u-

Ch
in

on
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 F
ra

nç
oi

s M
itt

er
ra

nd
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
Di

jo
n

05
80

01
4A

Pu
bl

ic
LP

O
58

Co
sn

e-
Co

ur
s-

Lo
ire

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

 P
ie

rr
e 

Gi
lle

s D
e 

Ge
nn

es
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
Gr

en
ob

le
02

61
39

7C
Pu

bl
ic

LP
O

26
St

 V
al

lie
r

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

 H
en

ri 
La

ur
en

s
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l'a

ut
om

ob
ile

Gr
en

ob
le

03
80

07
3Y

Pu
bl

ic
LP

O
38

La
 T

ou
r d

u 
Pi

n
Ly

cé
e 

po
ly

va
le

nt
 E

lie
 C

ar
ta

n
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

es
 é

qu
ip

em
en

ts
 in

du
st

rie
ls 

et
 d

u 
te

xt
ile

Gr
en

ob
le

03
82

20
3N

Pu
bl

ic
LP

O
38

St
-M

ar
tin

-D
’H

èr
es

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

 P
ab

lo
 N

er
ud

a
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l'é

le
ct

ric
ité

Gr
en

ob
le

03
80

08
9R

Pu
bl

ic
LP

+L
GT

38
Vi

zil
le

Ly
cé

e 
Le

s P
or

te
s d

e 
L’

O
isa

ns
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l'é

le
ct

ro
ni

qu
e 

et
 d

u 
nu

m
ér

iq
ue

Gr
en

ob
le

07
30

05
0H

Pu
bl

ic
LP

73
Ch

am
bé

ry
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 M
on

ge
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 c
ré

at
io

n 
in

du
st

rie
lle

Gr
en

ob
le

07
30

03
9W

Pu
bl

ic
LP

73
St

-M
ic

he
l-d

e 
M

au
rie

nn
e

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 G

én
ér

al
 F

er
rie

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

la
 m

on
ta

gn
e

Gr
en

ob
le

07
40

04
7Z

Pu
bl

ic
LP

O
74

Th
on

on
-le

s-
Ba

in
s

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

 S
av

oi
e 

Le
m

an
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l'h

ôt
el

le
rie

 re
st

au
ra

tio
n

Gu
ad

el
ou

pe
97

10
05

2E
Pu

bl
ic

LP
97

Le
 M

ou
le

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 L

ou
is 

De
lg

re
s

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

l'e
nv

iro
nn

em
en

t  
et

 d
e 

l'a
m

én
ag

em
en

t 
du

 b
ât

im
en

t

Gu
ad

el
ou

pe
97

11
04

6K
Pu

bl
ic

LP
O

97
Le

s A
by

m
es

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

  C
he

va
lie

r D
e 

Sa
in

t-
Ge

or
ge

s
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l'i

ng
én

ie
rie

, d
es

 sy
st

èm
es

 
d'

in
fo

rm
at

io
n 

et
 d

e 
se

rv
ic

es
Ly

on
04

21
98

0Z
Pr

iv
é

LP
42

St
-É

tie
nn

e
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 S
ai

nt
e 

Ba
rb

e
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 p
ro

du
ct

iq
ue

 e
t d

e 
l'é

le
ct

ric
ité

Ly
on

04
22

16
0V

Pr
iv

é
LP

O
42

St
-G

en
es

t-
Le

rp
t

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

 L
e 

Re
no

uv
ea

u
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 re
st

au
ra

tio
n

Ly
on

06
90

71
2Z

Pr
iv

é
LP

69
Ly

on
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 Ja
m

et
 B

uf
fe

re
au

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
u 

te
rt

ia
ire

 a
dm

in
ist

ra
tif

 e
t c

om
m

er
ci

al

M
ar

tin
iq

ue
97

20
46

8B
Pu

bl
ic

LP
97

Le
 M

ar
in

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 R

ay
m

on
d 

N
er

is
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

u 
na

ut
ism

e 
et

 d
es

 a
ct

iv
ité

s d
e 

po
rt

N
an

cy
-M

et
z

08
81

66
4F

Pu
bl

ic
LP

O
88

Ge
ra

rd
m

er
Ly

cé
e 

po
ly

va
le

nt
 Je

an
-B

ap
tis

te
 S

im
eo

n 
Ch

ar
di

n
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l'h

ôt
el

le
rie

 e
t d

e 
la

 re
st

au
ra

tio
n

N
ic

e
00

61
47

8Z
Pu

bl
ic

LP
O

06
An

tib
es

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

 L
eo

na
rd

 d
e 

Vi
nc

i
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

u 
bâ

tim
en

t e
t t

ra
va

ux
 p

ub
lic

s
N

ic
e

00
60

03
3D

Pu
bl

ic
LP

O
06

N
ic

e
Ly

cé
e 

po
ly

va
le

nt
 H

on
or

e 
d'

Es
tie

nn
e 

D'
O

rv
es

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

la
 c

om
pt

ab
ili

té
N

ic
e

00
60

03
4E

Pu
bl

ic
LP

O
06

N
ic

e
Ly

cé
e 

po
ly

va
le

nt
 P

au
l A

ug
ie

r
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l'h

ôt
el

le
rie

 e
t d

u 
to

ur
ism

e

An
ne

xe
 2

 - 
Li

st
e 

de
s 

ét
ab

lis
se

m
en

ts
 la

be
lli

sé
s 

ay
an

t f
ai

t l
'o

bj
et

 d
'u

n 
re

no
uv

el
le

m
en

t e
n 

20
17

Ac
ad

ém
ie

N
° U

AI
Pu

bl
ic

   
Pr

iv
é

LP
 L

PO
 L

G
T

Vi
lle

In
tit

ul
é

D
én

om
in

at
io

n
N

° d
ép

ar
te

m
en

t



2/
3

N
ic

e
00

61
46

2G
Pr

iv
é

LP
06

N
ic

e
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 D
on

 B
os

co
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
m

ai
nt

en
an

ce
 in

du
st

rie
lle

 e
t i

nd
us

tr
ie

 
gr

ap
hi

qu
e

N
ic

e
00

60
08

2G
Pu

bl
ic

LP
06

N
ic

e
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 L
es

 E
uc

al
yp

tu
s

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
es

 sc
ie

nc
es

 a
pp

liq
ué

es
 a

ux
 m

ét
ie

rs
 d

e 
l'i

nd
us

tr
ie

N
ic

e
00

60
04

3P
Pu

bl
ic

LP
06

N
ic

e
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 M
ag

na
n

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
es

 so
in

s e
t s

er
vi

ce
s à

 la
 p

er
so

nn
e

N
ic

e
00

60
77

6L
Pr

iv
é

LP
06

N
ic

e
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 S
ai

nt
 V

in
ce

nt
 D

e 
Pa

ul
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

u 
te

rt
ia

ire
N

ic
e

00
61

69
1F

Pu
bl

ic
LG

T
62

N
ic

e
Ly

cé
e 

gé
né

ra
l e

t t
ec

hn
ol

og
iq

ue
 T

hi
er

ry
 M

au
ln

ie
r

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

la
 c

hi
m

ie

N
ic

e
08

30
92

3C
Pu

bl
ic

LP
O

83
La

-S
ey

ne
-s

ur
-M

er
Ly

cé
e 

po
ly

va
le

nt
 P

au
l L

an
ge

vi
n

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

la
 c

ré
at

io
n 

et
 d

e 
la

 m
ai

nt
en

an
ce

 
in

du
st

rie
lle

s
Ly

cé
e 

po
ly

va
le

nt
 S

op
hi

e 
Pi

c 
hô

te
lie

r
N

ic
e

08
30

66
1T

Pu
bl

ic
LP

83
To

ul
on

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 C

la
re

t
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

u 
te

rt
ia

ire
N

ic
e

08
30

05
8M

Pu
bl

ic
LP

83
To

ul
on

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 G

eo
rg

es
 C

iss
on

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

l'a
ut

om
ob

ile
 e

t d
e 

l'é
le

ct
ric

ité

O
rlé

an
s-

To
ur

s
01

80
03

6S
Pu

bl
ic

LP
O

18
Vi

er
zo

n
Ly

cé
e 

po
ly

va
le

nt
 H

en
ri 

Br
iss

on
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l'i

nd
us

tr
ie

 e
t d

es
 sc

ie
nc

es
 a

pp
liq

ué
es

O
rlé

an
s-

To
ur

s
02

80
86

4M
Pu

bl
ic

LP
28

Lu
ce

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 E

lsa
 T

rio
le

t
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l'a

cc
ue

il,
 d

u 
co

m
m

er
ce

 e
t d

es
 se

rv
ic

es
 

ad
m

in
ist

ra
tif

s

O
rlé

an
s-

To
ur

s
03

60
01

1S
Pu

bl
ic

LP
36

Ch
ât

ea
ur

ou
x

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 L

es
 C

ha
rm

ill
es

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
es

 se
rv

ic
es

 à
 la

 p
er

so
nn

e 
et

 d
u 

te
rt

ia
ire

O
rlé

an
s-

To
ur

s
03

70
74

8M
Pr

iv
é

LP
O

37
Jo

ue
-le

s-
To

ur
s

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

 S
t G

at
ie

n
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l'h

ab
ita

t e
t d

e 
la

 c
on

st
ru

ct
io

n

O
rlé

an
s-

To
ur

s
03

70
88

8P
Pu

bl
ic

LP
37

Jo
ue

-le
s-

To
ur

s
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 D
’A

rs
on

va
l

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
'a

rt
, d

e 
l'a

m
én

ag
em

en
t d

e 
l'e

sp
ac

e 
et

 d
e 

la
 c

om
m

un
ic

at
io

n
O

rlé
an

s-
To

ur
s

03
70

03
2J

Pu
bl

ic
LP

37
To

ur
s

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 F

ra
nç

oi
s C

lo
ue

t
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 m
od

e 
et

 d
es

 se
rv

ic
es

O
rlé

an
s-

To
ur

s
03

71
09

9U
Pu

bl
ic

LP
37

To
ur

s
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 H
en

ri 
Be

cq
ue

re
l

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

l'é
le

ct
ric

ité
O

rlé
an

s-
To

ur
s

03
70

77
1M

Pu
bl

ic
LP

37
To

ur
s

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 V

ic
to

r L
al

ou
x

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

la
 d

ist
rib

ut
io

n 
et

 d
es

 se
rv

ic
es

O
rlé

an
s-

To
ur

s
04

10
71

8H
Pu

bl
ic

LP
41

St
-A

ig
na

n
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 V
al

 D
e 

Ch
er

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

l'é
ne

rg
ie

 e
t d

es
 se

rv
ic

es

O
rlé

an
s-

To
ur

s
04

50
06

4A
Pu

bl
ic

LP
45

St
-Je

an
-d

e-
Br

ay
e

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 G

au
di

er
 B

rz
es

ka
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

u 
bâ

tim
en

t e
t d

e 
l'é

ne
rg

ie
, d

es
 tr

av
au

x 
pu

bl
ic

s e
t d

u 
gé

om
èt

re
Pa

ris
07

50
70

8M
Pu

bl
ic

LP
O

75
Pa

ris
Ly

cé
e 

po
ly

va
le

nt
 D

ro
ua

nt
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l'h

ôt
el

le
rie

 e
t d

e 
la

 re
st

au
ra

tio
n

Po
iti

er
s

01
60

86
2A

Pu
bl

ic
LP

16
So

ya
ux

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 Je

an
 A

lb
er

t G
ré

go
ire

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
u 

tr
an

sp
or

t, 
de

 la
 lo

gi
st

iq
ue

 e
t d

e 
la

 
m

ai
nt

en
an

ce
 a

ut
om

ob
ile

Po
iti

er
s

01
70

03
1S

Pu
bl

ic
LP

17
La

 R
oc

he
lle

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 P

ie
rr

e 
Do

rio
le

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
es

 se
rv

ic
es

 à
 la

 p
er

so
nn

e 
et

 a
ux

 
en

tr
ep

ris
es

Po
iti

er
s

01
70

05
2P

Pu
bl

ic
LP

17
St

-Je
an

-D
’A

ng
el

y
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 B
la

ise
 P

as
ca

l
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 m
ai

nt
en

an
ce

, d
e 

la
 sé

cu
rit

é 
et

 d
es

 
tr

av
au

x 
pu

bl
ic

s
Po

iti
er

s
07

90
92

8E
Pu

bl
ic

LP
79

N
io

rt
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

   
Ga

st
on

 B
ar

re
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l'a

ut
om

ob
ile

 e
t d

e 
la

 lo
gi

st
iq

ue

Po
iti

er
s

07
90

03
8M

Pu
bl

ic
LP

79
Th

ou
ar

s
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 Je
an

 M
ou

lin
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 p
ro

du
ct

io
n,

 d
e 

l'h
ab

ita
t e

t d
es

 
se

rv
ic

es

Po
iti

er
s

08
61

11
3T

Pu
bl

ic
LP

86
Ch

ât
el

le
ra

ul
t

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 L

e 
Ve

rg
er

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

l'é
le

ct
ro

te
ch

ni
qu

e 
et

 d
e 

la
 

m
ai

nt
en

an
ce

Re
im

s
00

80
00

8R
Pu

bl
ic

LP
O

08
Ch

ar
le

vi
lle

 M
éz

iè
re

s
Ly

cé
e 

po
ly

va
le

nt
 F

ra
nç

oi
s B

az
in

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

  d
es

 te
ch

no
lo

gi
es

 in
du

st
rie

lle
s e

t d
e 

l'é
ne

rg
ie

Re
im

s
00

80
04

7H
Pu

bl
ic

LP
08

Se
da

n
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 Je
an

 B
ap

tis
te

 C
lé

m
en

t
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l'a

ut
om

ob
ile

 e
t d

e 
l'i

nd
us

tr
ie

Re
im

s
01

00
00

4A
Pu

bl
ic

LP
10

Ba
r-

su
r-

Se
in

e
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 D
u 

Va
l M

or
e

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

la
 m

ai
nt

en
an

ce
 d

es
 m

at
ér

ie
ls 

ag
ric

ol
es

 
et

 d
e 

tr
av

au
x 

pu
bl

ic
s

Re
im

s
05

11
14

7V
Pr

iv
é

LP
O

51
Ch

âl
on

s-
en

-C
ha

m
pa

gn
e

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

 F
ré

de
ric

 O
za

na
m

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
es

 se
rv

ic
es

 à
 la

 p
er

so
nn

e

To
ul

on
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l'h

ôt
el

le
rie

 e
t d

u 
to

ur
ism

e
N

ic
e

08
31

45
3D

Pu
bl

ic
LP

O
83



3/
3

Re
im

s
05

11
95

1U
Pu

bl
ic

LP
O

51
Ch

âl
on

s-
en

-C
ha

m
pa

gn
e

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

 Je
an

 T
al

on
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 g
es

tio
n,

 d
e 

la
 c

om
pt

ab
ili

té
 e

t d
u 

co
m

m
er

ce

Re
im

s
05

10
03

8P
Pu

bl
ic

LP
51

Re
im

s
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 E
ur

op
e

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
es

 so
in

s p
er

so
nn

el
s e

t s
er

vi
ce

s à
 la

 
pe

rs
on

ne
Re

im
s

05
20

03
2C

Pu
bl

ic
LP

52
W

as
sy

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 É

m
ile

 B
au

do
t

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

la
 sé

cu
rit

é
Re

nn
es

02
20

07
1H

Pu
bl

ic
LP

22
St

-B
rie

uc
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 E
ug

en
e 

Fr
ey

ss
in

et
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

u 
bâ

tim
en

t e
t d

es
 tr

av
au

x 
pu

bl
ic

s

Re
nn

es
02

90
34

0M
Pr

iv
é

LP
O

29
Br

es
t

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

 E
st

ra
n 

Fé
ne

lo
n

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
es

 se
rv

ic
es

 à
 la

 p
er

so
nn

e,
 d

e 
l'h

ôt
el

le
rie

-
re

st
au

ra
tio

n 
et

 d
u 

to
ur

ism
e

Re
nn

es
05

60
02

7A
Pu

bl
ic

LP
56

Lo
rie

nt
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 M
ar

ie
 L

e 
Fr

an
c

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

la
 v

en
te

 e
t d

es
 se

rv
ic

es
 à

 la
 p

er
so

nn
e

Re
nn

es
05

60
10

5K
Pr

iv
é

LP
O

56
Pl

oë
rm

el
Ly

cé
e 

po
ly

va
le

nt
 L

a 
M

en
na

is
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l'é

le
ct

ric
ité

 e
t d

es
 se

rv
ic

es
 à

 
l'e

nt
re

pr
ise

Ro
ue

n
02

70
03

0L
Pu

bl
ic

LP
O

27
Lo

uv
ie

rs
Ly

cé
e 

po
ly

va
le

nt
 Je

an
 B

ap
tis

te
 D

ec
re

to
t

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

l'h
ôt

el
le

rie
, d

e 
la

 re
st

au
ra

tio
n 

et
 d

es
 

se
rv

ic
es

Ro
ue

n
07

63
00

4C
Pu

bl
ic

LP
O

76
En

ve
rm

eu
Ly

cé
e 

po
ly

va
le

nt
 D

u 
Bo

is
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

u 
bo

is 
et

 d
e 

l'é
co

-c
on

st
ru

ct
io

n

Ro
ue

n
07

60
06

2E
Pu

bl
ic

LP
76

Le
 H

av
re

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 Ju

le
s L

ec
es

ne
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l'h

ôt
el

le
rie

, d
e 

la
 re

st
au

ra
tio

n 
et

 d
es

 
se

rv
ic

es
Ro

ue
n

07
61

34
9D

Pr
iv

é
LP

76
Le

 H
av

re
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 S
ai

nt
 V

in
ce

nt
 D

e 
Pa

ul
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l'i

m
ag

e

Ro
ue

n
07

60
02

2L
Pu

bl
ic

LP
76

M
ar

om
m

e
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 B
er

na
rd

 P
al

iss
y

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

l'a
ci

er
, d

e 
l'a

lu
m

in
iu

m
 e

t d
es

 se
rv

ic
es

St
ra

sb
ou

rg
06

71
50

9B
Pu

bl
ic

LP
O

67
Ha

gu
en

au
Ly

cé
e 

po
ly

va
le

nt
 A

lp
ho

ns
e 

He
in

ric
h

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

St
ra

sb
ou

rg
06

81
36

7S
Pu

bl
ic

LP
O

68
Gu

eb
w

ill
er

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

 Jo
se

ph
 S

to
rc

k
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
St

ra
sb

ou
rg

06
80

07
4L

Pu
bl

ic
LP

68
Th

an
n

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 C

ha
rle

s P
oi

nt
et

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

To
ul

ou
se

00
90

01
9X

Pu
bl

ic
LP

09
St

-G
iro

ns
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 A
ris

tid
e 

Be
rg

es
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

u 
bâ

tim
en

t, 
de

 l'
ha

bi
ta

t d
an

s l
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t d
ur

ab
le

To
ul

ou
se

06
50

02
8C

Pu
bl

ic
LP

65
Au

re
ilh

an
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 S
ix

te
 V

ig
no

n
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l'h

ab
ita

t, 
de

 l'
én

er
gi

e 
et

 d
e 

l'a
ut

om
ob

ile

To
ul

ou
se

08
10

00
3N

Pu
bl

ic
LP

81
Al

bi
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 T
ou

lo
us

e 
La

ut
re

c
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
se

rv
ic

e 
à 

la
 p

er
so

nn
e 

et
 à

 l'
en

tr
ep

ris
e



1/
3

Ac
ad

ém
ie

N
° U

AI
Pu

bl
ic

   
Pr

iv
é

LP
 L

PO
 

LG
T

N
° 

dé
pa

rt
e

m
en

t
Vi

lle
In

tit
ul

é
D

én
om

in
at

io
n

Ai
x-

M
ar

se
ill

e
00

50
00

9H
Pu

bl
ic

LP
05

Ga
p

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 S

év
ig

né
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 re
st

au
ra

tio
n,

 d
es

 se
rv

ic
es

 a
ux

 
en

tr
ep

ris
es

 e
t a

ux
 p

er
so

nn
es

Ai
x-

M
ar

se
ill

e
01

30
05

0J
Pu

bl
ic

LP
O

13
M

ar
se

ill
e

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

 D
en

is 
Di

de
ro

t
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

’a
rt

, d
u 

de
sig

n 
et

 d
e 

l’é
co

-h
ab

ita
t

Ai
x-

M
ar

se
ill

e
01

30
07

1G
Pu

bl
ic

LP
13

M
ar

se
ill

e
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 C
ol

be
rt

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
es

 se
rv

ic
es

 a
ux

 e
nt

re
pr

ise
s e

t à
 la

 
pe

rs
on

ne

Ai
x-

M
ar

se
ill

e
01

30
06

3Y
Pu

bl
ic

LP
13

M
ar

se
ill

e
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 L
ea

u
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l’e

st
hé

tiq
ue

, d
e 

la
 c

oi
ffu

re
 e

t d
es

 
m

ét
ie

rs
 a

ss
oc

ié
s

Ai
x-

M
ar

se
ill

e
01

32
21

1H
Pu

bl
ic

LP
O

13
M

ar
tig

ue
s

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

 Je
an

 L
ur

ça
t

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
es

 st
ru

ct
ur

es
 m

ét
al

liq
ue

s e
t d

es
 sy

st
èm

es
 

nu
m

ér
iq

ue
s

Ai
x-

M
ar

se
ill

e
01

31
47

4G
Pr

iv
é

LP
13

Vi
tr

ol
le

s
Ly

cé
e 

Ca
uc

ad
is

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
u 

tr
an

sp
or

t l
og

ist
iq

ue
 e

t d
es

 so
in

s à
 la

 
pe

rs
on

ne

Ai
x-

M
ar

se
ill

e
08

40
04

1N
Pu

bl
ic

LP
84

Av
ig

no
n

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 M

ar
ia

 C
as

ar
es

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
es

 se
rv

ic
es

 a
ux

 e
nt

re
pr

ise
s,

 d
e 

la
 c

oi
ffu

re
 

et
 d

e 
l’e

st
hé

tiq
ue

Ca
en

05
00

03
2N

Pu
bl

ic
LP

50
Ch

er
bo

ur
g-

en
-C

ot
en

tin
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 E
dm

on
d 

Do
uc

et
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 p
ro

du
ct

io
n 

in
du

st
rie

lle
 e

t d
es

 
ou

vr
ag

es
 e

n 
bo

is
Ca

en
06

10
01

8N
Pu

bl
ic

LP
O

61
La

-F
er

té
-M

ac
é

Ly
cé

e 
de

s A
nd

ai
ne

s
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

u 
bo

is 
et

 d
e 

l'é
co

-c
on

st
ru

ct
io

n
Di

jo
n

08
91

19
9V

Pu
bl

ic
LP

O
89

Jo
ig

ny
Ly

cé
e 

po
ly

va
le

nt
 L

ou
is 

Da
vi

er
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs

Gr
en

ob
le

02
60

11
3G

Pu
bl

ic
LP

O
26

M
on

té
lim

ar
Ly

cé
e 

po
ly

va
le

nt
 L

es
 C

at
al

in
s

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
u 

tr
an

sp
or

t e
t d

e 
la

 lo
gi

st
iq

ue
, d

e 
l'é

ne
rg

ie
 e

t d
es

 sc
ie

nc
es

 a
pp

liq
ué

es

Gu
ya

ne
97

30
09

4P
Pu

bl
ic

LP
97

Ca
ye

nn
e

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 Je

an
 M

ar
ie

 M
ic

ho
tt

e
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 m
ai

nt
en

an
ce

 a
ut

om
ob

ile
 e

t 
in

du
st

rie
lle

Li
lle

05
90

21
4M

Pu
bl

ic
LP

O
59

To
ur

co
in

g
Ly

cé
e 

po
ly

va
le

nt
 C

ol
be

rt
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs

Ly
on

00
11

11
8K

Pu
bl

ic
LP

01
Bo

ur
g-

en
-B

re
ss

e
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 G
ab

rie
l V

oi
sin

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

l'a
ut

om
ob

ile
, d

u 
tr

an
sp

or
t e

t d
e 

la
 

lo
gi

st
iq

ue
, d

e 
la

 p
ro

pr
et

é

Ly
on

04
20

99
8G

Pr
iv

é
LP

42
Ch

az
el

le
s-

su
r-

Ly
on

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 D

es
 M

on
ts

 D
u 

Ly
on

na
is

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
u 

co
m

m
er

ce
 e

t d
e 

la
 g

es
tio

n,
 d

e 
la

 m
od

e

Ly
on

04
21

00
6R

Pr
iv

é
LP

42
St

-C
ha

m
on

d
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 S
ai

nt
-E

nn
em

on
d

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

l'a
cc

om
pa

gn
em

en
t d

e 
la

 p
er

so
nn

e 
et

 
de

s o
rg

an
isa

tio
ns

Ly
on

06
90

01
8V

Pu
bl

ic
LP

69
Gi

vo
rs

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 D

an
ie

lle
 C

as
an

ov
a

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
u 

cu
ir 

et
 d

es
 se

rv
ic

es

Ly
on

06
90

04
0U

Pu
bl

ic
LP

O
69

Ly
on

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

 H
ec

to
r G

ui
m

ar
d

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

la
 fo

nd
er

ie
, d

e 
la

 p
la

st
ur

gi
e 

et
 d

es
 

ou
til

la
ge

s a
ss

oc
ié

s,
 d

e 
la

 p
ro

th
ès

e 
de

nt
ai

re
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 c
ha

pe
lle

rie
,

du
 te

rt
ia

ire
 c

om
m

er
ci

al
 e

t a
dm

in
ist

ra
tif

Ly
on

06
90

04
8C

Pu
bl

ic
LP

69
Ly

on
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 D
id

er
ot

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
u 

te
xt

ile
, d

e 
l'h

ab
ill

em
en

t e
t d

e 
la

 
m

ai
nt

en
an

ce
 in

du
st

rie
lle

Ly
on

06
90

65
1H

Pr
iv

é
LP

69
Ly

on
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 S
ai

nt
 Jo

se
ph

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

l'é
ne

rg
ie

, d
e 

la
 g

es
tio

n-
ad

m
in

ist
ra

tio
n 

et
 d

e 
la

 re
la

tio
n 

cl
ie

nt
èl

e
M

ar
tin

iq
ue

97
20

09
1S

Pu
bl

ic
LP

97
Le

 L
am

en
tin

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 L

eo
po

ld
 B

iss
ol

 L
yc

ée
 d

es
 m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 c
on

st
ru

ct
io

n 
et

 d
e 

l'h
ab

ita
t

An
ne

xe
 3

 - 
Li

st
e 

de
s 

ét
ab

lis
se

m
en

ts
 la

be
lli

sé
s 

ay
an

t f
ai

t l
'o

bj
et

 d
'u

n 
re

no
uv

el
le

m
en

t a
ve

c 
m

od
ifi

ca
tio

n 
de

 la
be

l e
n 

20
17

Ly
on

06
90

12
5L

Pu
bl

ic
LP

69
Ly

on
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 C
am

ill
e 

Cl
au

de
l



2/
3

Ac
ad

ém
ie

N
° U

AI
Pu

bl
ic

   
Pr

iv
é

LP
 L

PO
 

LG
T

N
° 

dé
pa

rt
e

m
en

t
Vi

lle
In

tit
ul

é
D

én
om

in
at

io
n

An
ne

xe
 3

 - 
Li

st
e 

de
s 

ét
ab

lis
se

m
en

ts
 la

be
lli

sé
s 

ay
an

t f
ai

t l
'o

bj
et

 d
'u

n 
re

no
uv

el
le

m
en

t a
ve

c 
m

od
ifi

ca
tio

n 
de

 la
be

l e
n 

20
17

M
on

tp
el

lie
r

03
41

79
4R

Pu
bl

ic
LP

O
34

La
tt

es
Ly

cé
e 

po
ly

va
le

nt
 Je

an
 F

ra
nç

oi
s C

ha
m

po
lli

on
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

et
 d

es
 u

sa
ge

s d
u 

nu
m

ér
iq

ue
M

on
tp

el
lie

r
03

42
06

6L
Pu

bl
ic

LP
O

34
St

-C
lé

m
en

t-
de

-R
iv

iè
re

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

 Je
an

 Ja
ur

ès
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 sa
nt

é 
et

 d
u 

so
ci

al
N

an
cy

-M
et

z
05

70
03

0Y
Pu

bl
ic

LP
57

Fo
rb

ac
h

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 B

la
ise

 P
as

ca
l

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

N
an

cy
-M

et
z

05
72

59
0F

Pu
bl

ic
LP

O
57

Ta
la

ng
e

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

 G
us

ta
ve

 E
iff

el
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
N

an
cy

-M
et

z
08

80
03

1F
Pu

bl
ic

LP
88

Gé
ra

rd
m

er
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 P
ie

rr
e 

Gi
lle

s D
e 

Ge
nn

es
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l’a

ut
om

ob
ile

 e
t d

u 
tr

an
sp

or
t

N
ic

e
00

60
01

5J
Pu

bl
ic

LP
06

Ca
nn

es
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 L
es

 C
ot

ea
ux

 L
yc

ée
 d

es
 m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 re
la

tio
n 

cl
ie

nt
, d

e 
la

 m
od

e 
et

 d
u 

co
st

um
e 

de
 sp

ec
ta

cl
e.

N
ic

e
00

60
02

8Y
Pu

bl
ic

LP
06

M
en

to
n

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 P

au
l V

al
er

y
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 re
st

au
ra

tio
n

N
ic

e
08

30
96

0T
Pu

bl
ic

LP
83

Fr
éj

us
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 G
al

lie
ni

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

la
 c

on
du

ite
, d

u 
tr

an
sp

or
t e

t d
e 

la
 

lo
gi

st
iq

ue

N
ic

e
08

30
05

9N
Pu

bl
ic

LP
83

To
ul

on
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 P
ar

c 
St

 Je
an

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
es

 so
in

s e
t s

er
vi

ce
s à

 la
 p

er
so

nn
e 

et
 d

e 
la

 
sa

nt
é

O
rlé

an
s-

To
ur

s
03

70
05

4H
Pu

bl
ic

LP
37

St
 P

ie
rr

e 
De

s C
or

ps
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 M
ar

tin
 N

ad
au

d
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l’a

rc
hi

te
ct

ur
e,

 d
e 

la
 c

on
st

ru
ct

io
n 

et
 d

e 
l’é

ne
rg

ie

Pa
ris

07
54

02
9X

Pr
iv

é
LP

O
75

Pa
ris

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

 C
ar

ca
do

 S
ai

ss
ev

al
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

u 
m

an
ag

em
en

t d
u 

co
m

m
er

ce
, d

es
 

se
rv

ic
es

 e
t s

oi
ns

 à
 la

 p
er

so
nn

e

Re
im

s
00

81
04

7V
Pu

bl
ic

LP
O

08
Ba

ze
ill

es
Ly

cé
e 

po
ly

va
le

nt
 D

e 
Ba

ze
ill

es
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
Ba

ze
ill

es
, h

ôt
el

le
rie

, r
es

ta
ur

at
io

n,
 

to
ur

ism
e

Re
im

s
00

80
01

0T
Pu

bl
ic

LP
08

Ch
ar

le
vi

lle
 M

éz
iè

re
s

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 S

im
on

e 
Ve

il
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

es
 se

rv
ic

es
 à

 la
 p

er
so

nn
e,

 a
ux

 
or

ga
ni

sa
tio

ns
 a

dm
in

ist
ra

tiv
es

 e
t c

om
m

er
ci

al
es

Re
im

s
01

01
02

2G
Pu

bl
ic

LP
10

St
e-

Sa
vi

ne
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 É
do

ua
rd

 H
er

rio
t

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

la
 m

od
e,

 d
e 

l’h
ôt

el
le

rie
 e

t d
e 

la
 

re
st

au
ra

tio
n

Re
im

s
01

01
01

5Z
Pr

iv
é

LP
10

Tr
oy

es
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 L
a 

Sa
lle

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
u 

bâ
tim

en
t p

er
fo

rm
an

t, 
du

 d
es

ig
n 

et
 d

e 
la

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

di
gi

ta
le

Re
im

s
05

10
00

7F
Pu

bl
ic

LP
O

51
Ch

âl
on

s-
en

-C
ha

m
pa

gn
e

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

 E
tie

nn
e 

O
eh

m
ic

he
n

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

l’i
nd

us
tr

ie
, d

u 
tr

an
sp

or
t e

t d
e 

la
 

lo
gi

st
iq

ue
, d

e 
l’h

ôt
el

le
rie

-r
es

ta
ur

at
io

n

Re
im

s
05

10
03

5L
Pu

bl
ic

LG
T

51
Re

im
s

Ly
cé

e 
gé

né
ra

l e
t t

ec
hn

ol
og

iq
ue

 H
ug

ue
s L

ib
er

gi
er

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
es

 b
io

te
ch

no
lo

gi
es

, d
e 

la
 c

hi
m

ie
, d

u 
so

ci
al

 e
t d

e 
l’a

ss
ist

an
ce

 a
u 

m
an

ag
em

en
t

Re
im

s
05

11
56

5Z
Pu

bl
ic

LP
O

51
Re

im
s

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

 F
ra

nç
oi

s A
ra

go
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l’e

ffi
ca

ci
té

 é
ne

rg
ét

iq
ue

, d
u 

bâ
tim

en
t e

t 
de

s t
ra

va
ux

 p
ub

lic
s

Re
im

s
05

11
14

6U
Pr

iv
é

LP
O

51
Re

im
s

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

 S
ai

nt
 J 

B 
De

 L
a 

Sa
lle

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

la
 m

ai
nt

en
an

ce
 e

t d
e 

l’a
ud

io
vi

su
el

Re
im

s
05

10
03

6M
Pu

bl
ic

LP
51

Re
im

s
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 G
us

ta
ve

 E
iff

el
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l’a

ut
om

ob
ile

, d
e 

l’h
ôt

el
le

rie
-

re
st

au
ra

tio
n 

et
 d

e 
l’a

lim
en

ta
tio

n

Re
im

s
05

11
43

0C
Pu

bl
ic

LP
51

Re
im

s
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 Jo
lio

t C
ur

ie
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 sé
cu

rit
é,

 d
e 

la
 re

la
tio

n 
cl

ie
nt

 e
t d

es
 

se
rv

ic
es

 a
dm

in
ist

ra
tif

s



3/
3

Ac
ad

ém
ie

N
° U

AI
Pu

bl
ic

   
Pr

iv
é

LP
 L

PO
 

LG
T

N
° 

dé
pa

rt
e

m
en

t
Vi

lle
In

tit
ul

é
D

én
om

in
at

io
n

An
ne

xe
 3

 - 
Li

st
e 

de
s 

ét
ab

lis
se

m
en

ts
 la

be
lli

sé
s 

ay
an

t f
ai

t l
'o

bj
et

 d
'u

n 
re

no
uv

el
le

m
en

t a
ve

c 
m

od
ifi

ca
tio

n 
de

 la
be

l e
n 

20
17

Re
im

s
05

21
03

2P
Pu

bl
ic

LP
O

52
Ch

au
m

on
t

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

 C
ha

rle
s D

e 
Ga

ul
le

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
u 

de
sig

n 
gr

ap
hi

qu
e 

et
 d

e 
la

 
tr

an
sf

or
m

at
io

n 
du

 b
oi

s

Re
nn

es
02

20
11

7H
Pr

iv
é

LP
O

22
St

-B
rie

uc
Ly

cé
e 

po
ly

va
le

nt
 S

ac
re

 C
œ

ur
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l'i

nd
us

tr
ie

 e
t d

es
 se

rv
ic

es
 a

ux
 

en
tr

ep
ris

es
Re

nn
es

02
90

20
0K

Pr
iv

é
LP

29
M

or
la

ix
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 L
e 

Po
rs

m
eu

r
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 v
en

te
 e

t  
du

 sa
ni

ta
ire

 e
t s

oc
ia

l

Re
nn

es
02

90
09

2T
Pu

bl
ic

LP
29

Po
nt

-d
e-

Bu
is-

lè
s-

Q
ui

m
er

ch
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 
Ly

cé
e 

de
s m

ét
ie

rs
 d

e 
l'a

ut
om

ob
ile

Ro
ue

n
02

71
60

6Z
Pu

bl
ic

LP
27

Br
io

nn
e

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 A

ug
us

tin
 B

oi
sm

ar
d

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
'a

rt
s,

 b
oi

s,
 ti

ss
u,

 c
ui

r

Ro
ue

n
07

60
08

2B
Pu

bl
ic

LP
76

O
ffr

an
vi

lle
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 Je
an

 R
os

ta
nd

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

  d
e 

la
 m

ai
nt

en
an

ce
 e

t d
e 

l'a
m

én
ag

em
en

t 
en

vi
ro

nn
em

en
ta

l

Ro
ue

n
07

60
14

6W
Pu

bl
ic

LP
76

So
tt

ev
ill

e-
le

s-
Ro

ue
n

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 M

ar
ce

l S
em

ba
t

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

  d
es

 p
ro

pu
lsi

on
s e

t s
ys

tè
m

es
 e

m
ba

rq
ué

s

Ro
ue

n
07

62
96

4J
Pu

bl
ic

LP
O

76
St

-É
tie

nn
e-

du
-R

ou
vr

ay
Ly

cé
e 

po
ly

va
le

nt
 L

e 
Co

rb
us

ie
r

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
u 

bâ
tim

en
t, 

de
s t

ra
va

ux
 p

ub
lic

s,
 d

e 
l'é

ne
rg

ie
 e

t d
e 

la
 d

om
ot

iq
ue

St
ra

sb
ou

rg
06

70
05

0R
Pu

bl
ic

LP
67

O
be

rn
ai

Ly
cé

e 
pr

of
es

sio
nn

el
 P

au
l É

m
ile

 V
ic

to
r

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

St
ra

sb
ou

rg
06

70
08

5D
Pu

bl
ic

LP
O

67
St

ra
sb

ou
rg

Ly
cé

e 
po

ly
va

le
nt

 L
ou

is 
Co

uf
fig

na
l

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

To
ul

ou
se

03
10

00
6N

Pu
bl

ic
LP

31
M

on
ta

ub
an

 d
e 

Lu
ch

on
Ly

cé
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 d
u 

Bo
is

Ly
cé

e 
de

s m
ét

ie
rs

 d
e 

la
 p

re
m

ie
re

 tr
an

sf
or

m
at

io
n 

du
 b

oi
s



Enseignements primaire et secondaire

Diplôme national du brevet

Modalités d'attribution pour les candidats de l'enseignement agricole : modification
NOR : MENE1805447A
arrêté du 23-2-2018 - J.O. du 7-3-2018
MEN - MAA - DGESCO A1-2

Vu Code de l’éducation ; Code rural et de la pêche maritime, notamment articles L. 811-2 et L. 813-2 ; arrêté du 31-
12-2015 modifié, notamment article 14 ; arrêté du 23-5-2016 ; avis du CSE du 14-12-2017 ; avis du Conseil national
de l’enseignement agricole du 31-1-2018

Article 1 - À l'article 5 de l'arrêté du 23 mai 2016 susvisé, les mots « 350 sur 700 » sont remplacés par les mots « 400
sur 800 ».
 
Article 2 - L'article 6 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. 6 - Pour les candidats mentionnés à l'article 3, l'examen comporte cinq épreuves obligatoires :
« - une épreuve écrite qui porte sur le programme de français ;
« - une épreuve écrite qui porte sur le programme de mathématiques ;
« - une épreuve écrite qui porte sur les programmes d'histoire et géographie et d'enseignement moral et civique ;
« - une épreuve écrite qui porte sur les programmes de physique-chimie et de biologie-écologie ;
« - une épreuve orale qui porte sur l'enseignement d'histoire des arts ou l'un des projets menés par le candidat dans
le cadre des enseignements pratiques interdisciplinaires du cycle 4, du parcours Avenir, du parcours citoyen, du
parcours éducatif de santé ou du parcours d'éducation artistique et culturelle.
« La définition de ces épreuves relève du ministre chargé de l'éducation nationale et du ministre chargé de
l'agriculture. »
 
Article 3 - Les dispositions de l'article 7 du même arrêté sont ainsi modifiées :
1° Au deuxième alinéa, après les mots « l'article D. 122-3 » sont ajoutés les mots « du Code de l'éducation. » ;
2° Au septième alinéa, les dispositions sont ainsi remplacées :
« - pour chacune des deux épreuves écrites obligatoires de l'examen, celle de français d'une part et celle de
mathématiques d'autre part, de 0 à 100 points ;
« - pour chacune des deux épreuves écrites obligatoires de l'examen, celle d'histoire et géographie et
d'enseignement moral et civique d'une part et celle de physique-chimie et de biologie-écologie d'autre part, de 0 à 50
points ;
« - pour l'épreuve orale obligatoire de l'examen, de 0 à 100 points. »
3° Au huitième alinéa, les mots « de complément » sont remplacés par le mot « facultatif ».
4° Au dernier alinéa, les mots « de complément » sont remplacés par les mots « facultatif ou l'enseignement en
langue des signes française ».
 
Article 4 - L'article 8 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. 8 - Pour les candidats mentionnés à l'article 4, le diplôme national du brevet est attribué à ceux qui ont obtenu
un nombre total de points égal ou supérieur à 200 sur 400 à l'ensemble des épreuves de l'examen comportant les
cinq épreuves obligatoires suivantes, selon la série choisie :
« - une épreuve écrite, notée sur 100 points, qui porte sur le programme de français ;
« - une épreuve écrite, notée sur 100 points, qui porte sur le programme de mathématiques ;
« - une épreuve écrite, notée sur 50 points, qui porte sur le programme d'histoire et géographie et d'enseignement
moral et civique ;
« - une épreuve écrite, notée sur 50 points, qui porte sur le programme de physique-chimie et de biologie-écologie ;
« - une épreuve écrite, notée sur 100 points, qui porte sur le programme de la langue vivante étrangère choisie par le
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candidat à son inscription.
« Pour l'épreuve de langue vivante étrangère, le candidat a le choix entre les langues vivantes étudiées selon une
liste établie par le ministre chargé de l'éducation nationale. »
 
Article 5 - Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter de la session 2018 du diplôme national du
brevet pour les candidats des établissements d'enseignement agricole.
 
Article 6 - Le directeur général de l'enseignement scolaire et le directeur général de l'enseignement et de la recherche
du ministère de l'agriculture et de l'alimentation sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.
 
Fait le 23 février 2018

Pour le ministre de l'éducation nationale et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Marc Huart

Pour le ministre de l'Agriculture et de l'Alimentation et par délégation, 
Le directeur général de l'enseignement et de la recherche, 
Philippe Vinçon
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Enseignements primaire et secondaire

Diplôme national du brevet

Modalités d'attribution pour les candidats de l'enseignement agricole à compter de la
session 2018
NOR : MENE1805449N
note de service n° 2018-035 du 27-2-2018
MEN - MAA - DGESCO A1-2

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; aux directrices et directeurs régionaux de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt ; aux inspectrices et inspecteurs d’académie-directrices et directeurs académiques des
services de l'éducation nationale ; aux inspectrices et inspecteurs d’académie-inspectrices et inspecteurs
pédagogiques régionaux ; aux inspectrices et inspecteurs de l'enseignement agricole à compétences pédagogiques ;
aux chefs d'établissement de l'enseignement agricole. 
Textes de référence : articles L. 332-6, D. 122-3, D. 332-16 à D. 332-22, D. 341-42 à 341-45, D. 351-27 à D. 351-31
du Code de l’éducation ; arrêté du 31-12-2015 modifié ; arrêté du 23-6-2016 modifié

La présente note de service a pour objet d'apporter des précisions sur les modalités d'attribution du diplôme national
du brevet (DNB) pour les candidats de l'enseignement agricole. Ces modalités ont été définies par l'arrêté du 23 mai
2016 modifié relatif aux modalités d'attribution du diplôme national du brevet pour les candidats des établissements
d'enseignement agricole, par l'arrêté du 31 décembre 2015 modifié relatif aux modalités d'attribution du diplôme
national du brevet et la note de service n° 2017-172 du 22 décembre 2017 relative aux modalités d'attribution du
diplôme national du brevet.
La présente note de service entre en vigueur à compter de la session 2018 du DNB. Elle abroge la note de service n°
2016-118 du 4 août 2016 relative aux modalités d'attribution du diplôme national du brevet pour les candidats de
l'enseignement agricole.
Les dispositions du I (organisation générale), et du II (instructions relatives à l'élaboration des sujets) de la note de
service n° 2017-172 du 22 décembre 2017 relative aux modalités d'attribution du diplôme national du brevet sont
applicables aux candidats de l'enseignement agricole, scolaires et individuels, sous réserve des dispositions de la
présente note de service.
Prise en compte des acquis scolaires du cycle 4 pour les candidats scolaires
L'évaluation des élèves des classes de troisième des établissements de l'enseignement agricole publics et privés
sous contrat est menée dans le respect des dispositions du décret n° 2015-1929 du 31 décembre 2015 relatif à
l'évaluation des acquis scolaires des élèves et au livret scolaire, à l'école et au collège. Les connaissances et
compétences qu'ils ont acquises au cours du cycle 4 sont prises en compte dans les conditions suivantes.

1 - Évaluation du niveau de maîtrise de chacune des composantes du premier domaine et de
chacun des quatre autres domaines de formation du socle commun de connaissances, de
compétences et de culture atteint en fin de cycle 4

En application des dispositions du décret précité et en conformité avec les objectifs du socle commun, les équipes
pédagogiques évaluent de façon globale chaque niveau de maîtrise de chacune des composantes du premier
domaine et de chacun des quatre autres domaines.
L'évaluation du niveau de maîtrise du socle commun est menée tout au long du cycle 4 dans les différentes situations
d'apprentissage : observation des capacités des élèves, activités écrites ou orales, individuelles ou collectives, que
celles-ci soient formalisées ou non dans des situations ponctuelles d'évaluation.
Dans la perspective de l'épreuve orale prévue par l'article 6 de l'arrêté du 23 mai 2016 modifié précité, une attention
particulière doit être portée à l'évaluation de l'oral. En français et dans la langue vivante étudiée, l'évaluation régulière
des acquis doit obligatoirement inclure une évaluation de l'expression orale qui prenne en compte les divers types de
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prise de parole des élèves.
Le niveau de maîtrise atteint par l'élève, dans chacune des composantes du premier domaine et chacun des quatre
autres domaines qui composent le socle commun, est fixé au plus tard lors du dernier conseil de classe du troisième
trimestre de la classe de troisième : il résulte de la synthèse des évaluations réalisées par les enseignants de ce
niveau ainsi que de celles menées antérieurement durant les deux premières années du cycle 4.

2 - Harmonisation des évaluations au cours de la scolarité du cycle 4

Pour la prise en compte des acquis du cycle 4, les chefs d'établissement invitent les équipes pédagogiques à
rechercher l'harmonisation des processus d'évaluation, dans le cours ordinaire des enseignements obligatoires,
notamment par une concertation entre les disciplines menée sous la responsabilité des professeurs principaux.

3 - Établissement du livret scolaire pour le diplôme national du brevet

3.1 - Renseignement du livret scolaire
En classe de troisième, au plus tard lors du dernier conseil de classe, après concertation et délibération, l'équipe
pédagogique évalue le niveau de maîtrise atteint pour chacune des composantes du premier domaine et pour chacun
des quatre autres domaines du socle commun, dans le cadre de l'échelle de référence prévue à l'article D. 122-3 du
Code de l'éducation. Le chef d'établissement certifie ce niveau et en porte attestation sur le livret scolaire dans le
bilan de fin de cycle 4.
Ce bilan de fin de cycle comprend également une appréciation correspondant à la synthèse des observations portées
régulièrement sur l'élève par les professeurs et précisant l'évolution de ses résultats au cours du cycle 4.
3.2 - Transmission au jury du livret scolaire
Chaque niveau de maîtrise atteint, établi conformément à l'article D. 122-3 du Code de l'éducation, est transmis par
une application numérique ou par transmission papier dans tous les cas où la transmission dématérialisée est
impossible et converti en un nombre de points équivalent selon le décompte établi par l'article 8 de l'arrêté du 23 mai
2016 modifié précité, à savoir, pour chacune des quatre composantes du domaine 1 « les langages pour penser et
communiquer » et pour chacun des quatre autres domaines de formation du socle commun de connaissances, de
compétences et de culture :
- 10 points si le candidat obtient le niveau «�Maîtrise insuffisante�»�;
- 25 points s'il obtient le niveau «�Maîtrise fragile�»�;
- 40 points s'il obtient le niveau «�Maîtrise satisfaisante�»�;
- 50 points s'il obtient le niveau «�Très bonne maîtrise�».
Peuvent s'y ajouter les points obtenus pour un enseignement facultatif que le candidat a suivi et s'il a atteint (10
points) ou dépassé (20 points) les objectifs d'apprentissage du cycle. L'enseignement facultatif est au choix : langue
vivante étrangère ou langue et culture régionale ou langue des signes française.
Le bilan de fin de cycle 4 est transmis au jury du diplôme national du brevet dans les conditions fixées par le recteur
d'académie par transmission dématérialisée via une application numérique ou par transmission papier à la division
des examens et concours concernée dans tous les cas où la transmission dématérialisée est impossible.
3.3 - Le jury du diplôme national du brevet
La délivrance du diplôme national du brevet relève de la délibération du jury qui, selon les termes de l'article 17 de
l'arrêté du 31 décembre 2015 modifié précité, est souverain en la matière. Pour les candidats scolaires, le jury se
fonde, dans sa délibération, sur le bilan de fin de cycle 4 et les résultats obtenus par le candidat aux épreuves
d'examen.
Chaque recteur d'académie établit la liste des membres du jury conformément à l'article 22 du même arrêté et
détermine la compétence territoriale de celui-ci. Il désigne le président du jury.

4 - Cas particuliers

4.1 - Résultats des élèves venant d'un établissement d'enseignement privé hors contrat
Dans le cas d'un candidat venant d'un établissement privé hors contrat et scolarisé au cours du cycle 4 dans un
établissement public ou dans un établissement privé sous contrat, seuls sont pris en compte les résultats qu'il a
obtenus à compter de la date d'arrivée dans ce dernier établissement pour évaluer le niveau de maîtrise de chacune
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des composantes du premier domaine et de chacun des quatre autres domaines du socle commun ainsi que, le cas
échéant, pour positionner l'élève au regard des objectifs d'apprentissage du cycle 4 pour l'enseignement facultatif, en
vue de l'attribution du diplôme national du brevet.
4.2 - Enseignements non suivis
Le livret scolaire doit faire mention du ou des enseignements qui n'aurai(en)t pu être suivi(s) par les élèves au cours
du cycle 4, notamment en classe de troisième.
Au moment où, pour ces candidats, il s'agit d'évaluer le niveau de maîtrise du socle commun pour le faire figurer dans
le bilan de fin de cycle 4, il convient de prendre en compte les résultats obtenus dans les différentes disciplines
concernées : l'évaluation d'une composante du socle commun ne repose généralement pas sur un seul
enseignement disciplinaire.
Pour traiter avec équité le cas des candidats dont le niveau de maîtrise d'une ou plusieurs composantes du socle
commun est difficile à évaluer en raison de l'absence d'évaluations suffisantes en cours d'année scolaire, il convient
d'identifier les candidats qui n'ont pu suivre un enseignement pour raison de force majeure : le renseignement à saisir
pour le bilan de fin de cycle 4 dans l'application Livret scolaire unique (LSU) est précisé dans la note de cadrage
publiée pour chaque session du DNB.

5 - Évaluation de la session d'examen

Au lendemain de l'examen, les recteurs d'académie font part au ministre chargé de l'éducation nationale de leurs
observations et suggestions éventuelles en vue de l'amélioration du dispositif.

Pour le ministre de l'éducation nationale et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Marc Huart

Pour le ministre de l'Agriculture et de l'Alimentation et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement et de la recherche, 
Philippe Vinçon

Annexe

Épreuves de l'examen

Conformément aux dispositions de l'arrêté du 31 décembre 2015 modifié relatif aux modalités d'attribution du diplôme
national du brevet, l'obtention du diplôme repose sur deux éléments complémentaires : l'évaluation du niveau de
maîtrise des huit composantes du socle commun de connaissances, de compétences et de culture et les notes
obtenues aux épreuves de l'examen. Les sujets et les modalités de ces épreuves correspondent aux programmes du
cycle 4 et, plus précisément, ceux de la classe de troisième lorsque le programme disciplinaire du cycle 4 le précise.
Selon les dispositions de l'arrêté précité, pour les candidats dits scolaires, désignés par l'article 3 du même arrêté,
l'examen se compose de cinq épreuves :
- quatre épreuves écrites, communes à l'ensemble des candidats, portant sur les programmes de français ; de
mathématiques ; d'histoire et géographie et d'enseignement moral et civique ; de sciences (physique-chimie, biologie-
écologie) ;
- et une épreuve orale passée en établissement.
Ces épreuves sont définies ci-après.
Selon les dispositions de l'arrêté précité, les candidats dits individuels, relevant de l'article 4, présentent les quatre
épreuves écrites communes à tous les candidats et une autre épreuve écrite de langue vivante étrangère définie ci-
après.

1 - Épreuves écrites communes à l'ensemble des candidats

Un candidat qui ne se présente pas à une ou plusieurs épreuve(s) écrite(s) n'obtient aucun point à cette (ou ces)
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épreuve(s). Si son absence est due à un cas de force majeure, il peut, sur autorisation du recteur d'académie, se
présenter à la session de remplacement. Il doit alors passer les seules épreuves (écrites ou orale) qu'il n'a pas pu
présenter à la session de fin d'année scolaire et conserve la ou les notes des épreuves qu'il a pu passer.
1.1 - Épreuve écrite de français (100 points)
1.1.1 - Durée de l'épreuve : 3 heures
1.1.2 - Nature de l'épreuve : écrite
1.1.3 - Objectifs de l'épreuve
L'épreuve de français a pour but d'évaluer les connaissances et compétences déclinées par le programme de
français de cycle 4, à savoir « lire », « écrire », « comprendre le fonctionnement de la langue » et avoir acquis « des
éléments de culture littéraire et artistique ».
1.1.4 - Composition de l'épreuve
L'épreuve, d'une durée de trois heures, prend appui sur un corpus de français, composé d'un texte littéraire et
éventuellement d'une image en rapport avec le texte.
La maîtrise de la langue française à l'écrit est évaluée dans l'ensemble des exercices composant l'épreuve, à savoir :
travail sur le texte littéraire et, éventuellement, sur une image (50 points - 1 h 10 minutes)
Grammaire et compétences linguistiques
Des questions sur le texte permettent d'évaluer les compétences linguistiques du candidat et sa maîtrise de la
grammaire. Il s'agit d'apprécier la capacité des élèves à comprendre et analyser le fonctionnement de la langue et
son organisation. Les aspects fondamentaux du fonctionnement syntaxique, morphologique, lexical de la langue, les
différences entre l'oral et l'écrit peuvent faire l'objet de questions.
Dans ce cadre, un exercice de réécriture propose aux élèves un court fragment de texte dont il s'agit de transformer
les temps et/ou l'énonciation et/ou les personnes et/ou les genres, etc. de manière à obtenir cinq ou dix formes
modifiées dans la copie de l'élève. Les erreurs de pure copie ne portant pas sur les formes à modifier sont prises en
compte dans l'évaluation selon un barème spécifique.
Compréhension et compétences d'interprétation
Le travail sur le texte littéraire permet à la fois d'évaluer la compréhension du texte et les compétences d'interprétation
des candidats. Différentes questions portent sur l'analyse de faits de langue et d'effets stylistiques dont l'élucidation
permet d'approfondir la compréhension et l'interprétation du texte. Certaines questions engagent le candidat à
formuler ses impressions de lecture et à donner son sentiment sur le texte proposé en justifiant son point de vue.
L'une d'entre elles au moins permet au candidat de développer une appréciation personnelle, d'autres, plus
ponctuelles, appellent des réponses plus courtes.
Le questionnaire, qui vise à évaluer l'autonomie du candidat, ne comporte pas d'axes de lecture.
Une ou deux questions portant sur l'image, si le sujet en comporte une, permettent au candidat de faire valoir des
compétences d'analyse spécifiques et de mettre cette image en relation avec le texte littéraire.
Dictée (10 points - 20 minutes)
Un texte de 400 signes environ, en lien avec l'œuvre, est dicté aux candidats de série professionnelle.
Rédaction (40 points - 1 h 30 minutes)
Deux sujets au choix sont proposés aux candidats : un sujet de réflexion et un sujet d'imagination.
Le candidat doit rédiger un texte cohérent et construit, respectant les normes de la langue écrite. 
Outre la qualité de l'expression écrite et de l'orthographe, il est tenu compte, dans l'évaluation du travail produit, de la
capacité du candidat à mobiliser ses connaissances et compétences de manière à répondre aux contraintes du sujet
choisi.
Les candidats ont le droit, pour cette partie d'épreuve, de consulter un dictionnaire de langue française ou un
dictionnaire bilingue. Chacun doit apporter le dictionnaire qu'il souhaite pouvoir consulter.
1.1.5 - Évaluation de l'épreuve
L'épreuve est notée sur 100 points.
Les points attribués à chaque exercice sont indiqués dans le sujet.
1.2 - Épreuve écrite de mathématiques (100 points)
1.2.1 - Durée de l'épreuve : 2 heures
1.2.2 - Nature de l'épreuve : écrite
1.2.3 - Objectifs de l'épreuve
Pour tous les candidats, l'épreuve évalue principalement les connaissances et compétences attendues en fin de
cycle 4 et déclinées par le programme de mathématiques de ce cycle.
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1.2.4 - Composition de l'épreuve
Les exercices qui composent le sujet permettent d'évaluer les connaissances figurant dans le programme de
mathématiques du cycle 4 ainsi que la maîtrise des compétences «�chercher�», «�modéliser�», «�représenter�», «�
raisonner�», «�calculer�» et «�communiquer�» décrites dans ce programme.
Le sujet de cette épreuve comporte obligatoirement un exercice d'algorithmique (programmation).
1.2.5 - Modalités de l'épreuve
Le sujet est constitué d'exercices qui doivent pouvoir être traités par le candidat indépendamment les uns des autres.
Certains exercices exigent de la part du candidat une prise d'initiative.
Les exercices peuvent prendre appui sur des situations issues de la vie courante ou d'autres disciplines. Ils peuvent
adopter toutes les modalités possibles, y compris la forme de questionnaires à choix multiples ou de type vrai/faux.
L'évaluation doit prendre en compte la clarté et la précision des raisonnements ainsi que, plus largement, la qualité
de la rédaction. Doivent être pris en compte les essais et les démarches engagées, même non aboutis. Les candidats
en sont informés par l'énoncé.
1.2.6 - Évaluation de l'épreuve
L'épreuve est notée sur 100 points.
Les points attribués à chaque exercice sont indiqués dans le sujet.
1.3 Épreuve écrite d'histoire - géographie - enseignement moral et civique (50 points)
1.3.1 - Durée de l'épreuve : 2 heures
1.3.2 - Nature de l'épreuve : écrite
1.3.3 - Objectifs de l'épreuve
L'épreuve d'histoire et géographie, et d'enseignement moral et civique a pour but d'évaluer les connaissances et
compétences attendues par les programmes de cycle 4 respectivement pour chacune de ces disciplines et fondées
plus particulièrement sur les contenus définis par les repères annuels de programmation pour la classe de
troisième. (Pour la série professionnelle, on se reporte au référentiel du B.O. n° 37 du 13 octobre 2016).
Conformément à l'article 12 de l'arrêté du 31 décembre 2015 modifié précité, les exercices portant sur le programme
d'histoire et géographie et sur le programme d'enseignement moral et civique ouvrent la possibilité, pour les élèves
des classes de troisième des sections bilingues français - langue régionale, de composer en français ou en langue
régionale.
1.3.4 - Composition de l'épreuve
Exercice 1 : analyser et comprendre des documents en histoire ou en géographie (20 points)
Ces exercices s'appuient sur un ou deux documents qui relèvent du programme d'histoire et géographie. Ces 
documents sont remis au candidat avec le sujet. Un document iconographique peut y être adjoint.
Les exercices visent à évaluer la capacité du candidat à analyser et comprendre ces documents en utilisant les
raisonnements et les méthodes de l'histoire et de la géographie, à maîtriser des connaissances fondamentales et à
mobiliser les repères chronologiques et spatiaux  contenus dans les programmes d'histoire et de géographie. Les
questions ou consignes proposées ont pour objectif de guider le candidat pour vérifier sa capacité à identifier ces
documents, à en dégager le sens, à en prélever des informations, et, le cas échéant, à porter sur ces documents un
regard critique en indiquant leur intérêt ou leurs limites.
Exercice 2 : maîtriser différents langages pour raisonner et utiliser des repères historiques et géographiques
(20 points)
Un développement construit, sous la forme d'un texte structuré et de longueur adaptée à un élève en fin de cycle 4,
répond à une question d'histoire ou de géographie.
Une question invite le candidat à rendre compte de la compréhension et du traitement de données par le biais de
croquis, de schémas ou de frises chronologiques.
Exercice 3 : mobiliser des compétences relevant de l'enseignement moral et civique (10 points)
Une problématique d'enseignement moral et civique est posée à partir d'une situation pratique appuyée sur un ou
deux documents. Le questionnaire qui amène le candidat à y répondre comprend des questions à réponse courte
(comme des questionnaires à choix multiples, des tableaux à compléter, des questions simples) et une réponse plus
développée.
1.3.5 -  Évaluation de l'épreuve
L'ensemble de l'épreuve est notée sur 50 points.
Les points attribués à chaque exercice sont indiqués dans le sujet.
1.4 - Épreuve écrite de physique-chimie, biologie-écologie  (50 points)
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1.4.1 - Durée de l'épreuve : deux fois trente minutes, soit 1 heure.
1.4.2 - Nature de l'épreuve : écrite
1.4.3 - Objectifs de l'épreuve
Pour tous les candidats, l'épreuve évalue principalement les connaissances et compétences définies par les
programmes de cycle 4.
1.4.4 - Composition de l'épreuve
Le candidat traite les exercices de chacune des deux disciplines sur une seule et même copie
1.4.5 - Modalités de l'épreuve
Le sujet est constitué d'exercices qui doivent pouvoir être traités par le candidat indépendamment les uns des autres.
Certains exercices exigent de la part du candidat une prise d'initiative dans le cadre d'une question ouverte où les
élèves exercent leur capacité à chercher et à raisonner.
Les exercices peuvent prendre appui sur des situations issues de la vie courante ou d'autres disciplines. Ils peuvent
adopter toutes les modalités possibles, y compris la forme de questionnaires à choix multiples.
Le sujet de l'épreuve est construit afin d'évaluer l'aptitude du candidat :
- à maîtriser les compétences et connaissances prévues par les programmes�;
- à exploiter des données chiffrées et/ou expérimentales�;
- à analyser et comprendre des informations en utilisant les raisonnements, les méthodes et les modèles propres aux
disciplines�concernées.
1.4.6 - Évaluation de l'épreuve
L'évaluation doit prendre en compte la clarté et la précision des raisonnements ainsi que, plus largement, la qualité
de la rédaction scientifique. Les solutions exactes, même justifiées de manière incomplète, comme la mise en œuvre
d'idées pertinentes, même maladroitement formulées, seront valorisées lors de la correction. Doivent aussi être pris
en compte les essais et les démarches engagées, même non aboutis. Les candidats en sont informés par l'énoncé.
L'ensemble de cette épreuve intitulée « épreuve de sciences » est noté sur 50 points.
Les points attribués à chaque exercice sont indiqués dans le sujet.

2 - Épreuve orale pour les candidats scolaires : soutenance (100 points)

Seuls les candidats scolaires (mentionnés à l'article 3 de l'arrêté du 31 décembre 2015 modifié relatif aux modalités
d'attribution du diplôme national du brevet) sont concernés par cette épreuve orale.
2.1 - Durée de l'épreuve : 15 minutes
2.2 - Nature de l'épreuve 
L'épreuve orale de soutenance d'un projet permet au candidat de présenter l'un des projets qu'il a menés au cours
des enseignements pratiques interdisciplinaires du cycle 4 ou dans le cadre de l'un des parcours éducatifs qu'il a
suivis : le parcours d'éducation artistique et culturelle qui comprend notamment l'enseignement de l'histoire des arts,
le parcours Avenir, le parcours citoyen ou le parcours éducatif de santé.
Cette épreuve orale est une soutenance : elle a pour objet d'évaluer la capacité du candidat à exposer les
compétences et connaissances qu'il a acquises, notamment grâce aux programmes d'enseignement des disciplines
ayant servi de support à un projet mené dans le cadre d'un enseignement pratique interdisciplinaire ou d'un parcours
éducatif.
Les candidats peuvent choisir de présenter l'épreuve individuellement ou en groupe, sans qu'un groupe puisse
excéder trois candidats. Dans tous les cas, chaque candidat fait l'objet d'une évaluation et d'une notation
individuelles.
Le candidat peut, le cas échéant, présenter ce qu'il a réalisé (production sous forme de projection, enregistrement,
réalisation numérique, etc.), mais cette réalisation concrète ne peut intervenir qu'en appui d'un exposé qui permet
d'évaluer essentiellement les compétences orales et la capacité de synthèse. Elle ne peut donc se substituer à la
présentation synthétique qu'elle peut cependant illustrer.
Le candidat peut effectuer une partie de sa présentation en langue vivante étrangère ou régionale, dans la mesure où
cette langue est enseignée dans l'établissement.
2.3 - Structure de l'épreuve
L'oral se déroule en deux temps : un exposé suivi d'un entretien avec le jury.
Dans le cas d'une épreuve individuelle, l'oral prend la forme d'un exposé par le candidat d'environ cinq minutes suivi
d'un entretien d'une dizaine de minutes avec le jury. Le cas échéant, le candidat peut être guidé par le jury pour
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mener à bien son exposé personnel. La durée totale de l'épreuve ne peut dépasser quinze minutes.
Si l'épreuve est collective, dix minutes d'exposé, pendant lesquelles chacun des candidats intervient, précèdent
quinze minutes de reprise avec l'ensemble du groupe. Le jury veille à ce que chaque candidat dispose d'un temps de
parole suffisant pour exposer son implication personnelle dans le sujet ou le projet présenté.
2.4 - Modalités de l'épreuve
2.4.1 - Localisation de l'épreuve, période de passation et convocation des candidats
Après avis du conseil pédagogique ou du conseil d'administration pour les établissements privés sous contrat, le chef
d'établissement fixe les modalités de passation de l'épreuve. Ces modalités précisent notamment les dates
auxquelles aura lieu l'épreuve orale pour les candidats scolaires. Le chef d'établissement informe le conseil
d'administration de ces modalités.
L'épreuve orale a lieu dans l'établissement où l'élève a accompli sa scolarité. L'épreuve est située durant une période
comprise entre le 15 avril et le dernier jour des épreuves écrites terminales de l'examen, dont les dates sont fixées par
le ministre chargé de l'éducation nationale. Le chef d'établissement établit pour chaque candidat une convocation
individuelle à l'épreuve.
2.4.2 - Choix du sujet ou du projet présenté
Le choix du sujet ou du projet que le candidat souhaite présenter durant l'épreuve orale est transmis au chef
d'établissement par les responsables légaux de l'élève, selon les modalités fixées par le conseil d'administration. Ce
choix précise l'intitulé et le contenu du sujet ou du projet présenté. Il mentionne aussi les disciplines d'enseignement
impliquées. Le candidat fait également savoir s'il souhaite présenter son exposé en équipe (auquel cas les noms des
coéquipiers sont mentionnés) ou s'il souhaite effectuer une partie de sa présentation dans une langue vivante
étrangère ou régionale qui est alors précisée.
2.4.3 - Le jury de l'épreuve orale
Le chef d'établissement établit la composition des jurys. Il tient compte, pour ce faire, des dominantes des sujets
présentés. L'établissement suscite autant que possible la représentation de toutes les disciplines dans ses jurys.
Chaque jury est constitué d'au moins deux professeurs. Pour les candidats qui souhaitent effectuer une partie de leur
prestation dans une langue vivante étrangère ou régionale, le chef d'établissement s'assure de la participation au jury
d'un enseignant de la langue concernée.
Le chef d'établissement transmet aux membres du jury, au moins dix jours ouvrés avant l'épreuve orale, une liste des
candidats avec la date et l'horaire de leur épreuve. Cette liste précise aussi, pour chaque candidat évalué, l'intitulé et
le contenu du sujet présenté. Elle mentionne aussi les disciplines d'enseignement impliquées. La liste précise aussi,
lorsque tel est le cas, le nom de tous les candidats qui se présentent conjointement ainsi que la langue retenue dans
le cas d'un exposé intégrant l'usage d'une langue vivante étrangère ou régionale.
Afin de valoriser l'investissement de l'élève dans le travail fourni, les examinateurs peuvent élargir leur interrogation à
d'autres projets ou sujets ayant été réalisés ou abordés au cours du cycle par le candidat.
Dans le cas d'une prestation en langue étrangère ou régionale, qu'elle soit faite pendant l'exposé ou pendant
l'entretien, celle-ci ne doit pas excéder cinq minutes au total. Dans son évaluation, le jury valorise cette prestation,
dès lors qu'un niveau satisfaisant de maîtrise de la langue concernée est atteint par le candidat.
Les examinateurs s'assurent que leurs questions restent dans les limites de ce qui est exigible d'un élève de classe
de troisième.
2.5 - Cas particuliers
Dans le cas d'élèves en situation de handicap, on veillera à adapter le choix du sujet présenté en fonction de leur
situation. Un aménagement d'épreuve est à envisager si nécessaire.
Si un candidat ne se présente pas, pour un motif dûment justifié, à l'épreuve orale à la date de sa convocation, le chef
d'établissement lui adresse une nouvelle convocation, à une date qui doit être, en tout état de cause, fixée au plus
tard le dernier jour des épreuves écrites de la session de juin. Si cette nouvelle convocation n'est pas honorée, le
candidat n'obtient aucun point à l'épreuve orale, sauf s'il est autorisé à se présenter à la session de remplacement, du
fait d'une absence pour un motif dûment justifié.
Un candidat qui s'est présenté à l'épreuve orale, mais qui, pour un motif dûment justifié, est absent aux épreuves
écrites de la session ordinaire, garde le bénéfice de la note d'épreuve orale qu'il a obtenue et passe les épreuves
écrites de la session de remplacement.
2.6 - Évaluation de l'épreuve
L'évaluation prend en compte la qualité de la prestation orale du candidat, tant du point de vue des contenus que de
son expression. Il est à noter que l'évaluation de la maîtrise de l'oral est un objectif transversal et partagé qui peut être
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évalué par tout enseignant de toute discipline.
Les examinateurs veillent à élargir leur questionnement, au-delà des acquis disciplinaires, à la dimension
interdisciplinaire et culturelle de l'objet d'étude ou du projet que le candidat présente.
2.6.1 - L'épreuve est notée sur 100 points :
- Maîtrise de l'expression orale : 50 points�;
- Maîtrise du sujet présenté : 50 points.
2.6.2 - Grille indicative de critères d'évaluation de l'épreuve orale de soutenance :
Tout ou partie des critères présentés ici peuvent servir aux établissements pour définir leur propre grille d'évaluation
de l'épreuve orale.
a. Maîtrise de l'expression orale
- s'exprimer de façon maîtrisée en s'adressant à un auditoire�;
- formuler un avis personnel à propos d'une œuvre ou d'une situation en visant à faire partager son point de vue�;
- employer un vocabulaire précis et étendu�;
- participer de façon constructive à des échanges oraux�;
- participer à un débat, exprimer une analyse argumentée et prendre en compte son interlocuteur�;
- percevoir et exploiter les ressources expressives et créatives de la parole�;
- s'approprier et utiliser un lexique spécifique au contexte, à savoir, le cas échéant :
- utiliser la langue française avec précision du vocabulaire et correction de la syntaxe pour rendre compte des
observations, expériences, hypothèses et conclusions�;
- passer d'un langage scientifique à un autre�;
- décrire, en utilisant les outils et langages adaptés, la structure et le comportement des objets�;
- expliquer à l'oral (sa démarche, son raisonnement, un calcul, un protocole de construction géométrique, un
algorithme), comprendre les explications d'un autre et argumenter dans l'échange�;
- exprimer son émotion face à une œuvre d'art ;
- décrire une œuvre d'art en employant un lexique simple et adapté�;
- mobiliser à bon escient ses connaissances lexicales, culturelles, grammaticales pour produire un texte oral sur des
sujets variés en langue étrangère ou régionale�;
- développer des stratégies pour surmonter un manque lexical lors d'une prise de parole, autocorriger et reformuler
pour se faire comprendre.
b. Maîtrise du sujet présenté
- concevoir, créer, réaliser�;
- mettre en œuvre un projet�;
- analyser sa pratique, celle de ses pairs�;
- porter un regard critique sur sa production individuelle�;
- argumenter une critique adossée à une analyse objective�;
- construire un exposé de quelques minutes�;
- raisonner, justifier une démarche et les choix effectués�;
- mobiliser des outils numériques.

3 - Épreuve de langue vivante étrangère des candidats individuels (100 points)

L'épreuve de langue vivante étrangère ne concerne que les candidats dits�individuels, c'est-à-dire ceux mentionnés à
l'article 4 de l'arrêté du 31 décembre 2015 modifié relatif aux modalités d'attribution du diplôme national du brevet. Le
choix de la langue vivante est effectué par le candidat au moment de son inscription, au sein de la liste établie par le
ministre chargé de l'éducation nationale, dans la mesure où cette langue fait partie de celles pour lesquelles le
recteur de l'académie où s'inscrit le candidat a ouvert cette possibilité.
3.1 - Durée : 1 heure 30
3.2 - Nature de l'épreuve : écrite
3.3 - Objectifs de l'épreuve
L'épreuve vise à évaluer les différentes capacités langagières liées à l'écrit, dans l'ordre suivant :
- Première partie : évaluation de la compréhension d'un texte écrit.
- Deuxième partie : évaluation de l'expression écrite.
3.4 - Structure de l'épreuve
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- Première partie : un texte écrit de deux cents mots maximum est proposé aux candidats. Il est choisi pour permettre
l'évaluation de la compréhension au niveau A2 du cadre européen commun de référence pour les langues. Son
contenu est en relation avec les thématiques culturelles définies par les programmes et ancrées dans l'aire
linguistique du ou des pays concernés. Un certain nombre d'exercices, en langue étrangère ou en français, vérifie la
compréhension globale et détaillée du texte.
- Deuxième partie : les candidats rédigent un texte d'une longueur de 50 à 80 mots environ. Le sujet qui leur est
proposé est en relation avec la thématique culturelle du texte choisi pour la partie «�compréhension�».
En tout état de cause, les sujets sont élaborés dans le respect strict des instructions ministérielles propres à chaque
langue vivante.
3.5 - Instructions complémentaires
Les candidats ont le choix entre les langues vivantes étrangères enseignées dans les collèges de l'académie où ils
se présentent. Le choix de la langue doit être précisé au moment de l'inscription.
3.6 - Évaluation de l'épreuve
L'épreuve est évaluée sur 100 points répartis comme suit :
- première partie : 50 points ;
- deuxième partie : 50 points.
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Personnels

Tableau d'avancement

Inscription au tableau d’avancement à l’échelon spécial du grade d’inspecteur
d’académie-inspecteur pédagogique régional hors classe au titre de l'année 2018
NOR : MENH1800028A
arrêté du 22-1-2018
MEN - DGRH E2-2

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale, en date du 22 janvier 2018 , les inspecteurs d'académie-inspecteurs
pédagogiques régionaux hors classe dont les noms suivent sont inscrits au tableau d'avancement à l'échelon spécial
du grade d'inspecteur d'académie-inspecteur pédagogique régional hors classe au titre de l'année 2018 et promus à
cet échelon spécial à compter du 1er janvier 2018 :
1 - Éric Michon, académie d'Orléans-Tours  
2 - Lionel Morvezen, académie de Rennes
3 - Éric Lavis, académie d'Aix-Marseille  
4 - Marie-France Amare, académie de Toulouse
5 - Maryvonne Felix, académie de Caen
6 - Monsieur Michel Coste, académie de Bordeaux
7 - François Le Rest, académie de Rennes
8 - Sarah Roux-Perinet, administration centrale  
9 - Alain Vigneron, académie de Lyon
10 - Denis Waleckx, académie de Nantes
11 - Félix Smeyers, académie de Dijon
12 - Bernard Dutard, académie de Nice
13 - Éric Emery, académie de la Martinique
14 - Myriam Maserak, académie de Lille
15 - Jean-Luc Mourier, académie de Bordeaux
16 - Madame Joëlle Jean, académie de Paris
17 - Monsieur Michel Harmand, académie de Nantes
18 - Marc Bablet, administration centrale  
19 - Monsieur Michel Gravot, académie de Versailles
20 - Charles Moracchini, académie de Clermont-Ferrand
21 - Guy Charlot, académie de Lyon
22 - Jean-Yves Bessol, académie de Lille
23 - Françoise Favreau, académie de Rennes
24 - Monsieur Michel Floc'h, académie de Nice
25 - Anne-Marie Maire, académie de Strasbourg
26 - Martine Gauthier, administration centrale  
27 - Philippe Fatras, administration centrale
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Personnels

Tableau d'avancement

Inscription et nomination au tableau d’avancement à la hors classe du corps des
inspecteurs d’académie-inspecteurs pédagogiques régionaux au titre de l’année 2018
NOR : MENH1800029A
arrêté du 22-1-2018
MEN - DGRH E2-2

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale, en date du 22 janvier 2018 les inspecteurs d'académie-inspecteurs
pédagogiques régionaux de classe normale dont les noms suivent sont inscrits au tableau d'avancement à la hors
classe du corps des inspecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux au titre de l'année 2018 et promus
à cette hors classe à compter du 1er janvier 2018 :
1 - Ludovic Degraeve, académie de Rennes  
2 - Gilles Ollivier, académie de Nantes  
3 - Éric Barjolle, académie de Poitiers  
4 - Sandrine Petrali, académie d'Aix-Marseille   
5 - Vincent Stanek, académie de Montpellier  
6 - Jean-Marie Jespere, administration centrale   
7 - James Burnett Windsor, académie de Bordeaux
8 - Didier Chadourne, académie de Montpellier  
9 - Monsieur Joël Surig, académie d'Orléans-Tours   
10 - Jean-René Joly, académie de Toulouse  
11 - Isabelle Basquin, académie de Paris  
12 - Brigitte Choupaut académie de Rouen  
13 - Jean-Marc Noaille, académie de Nice  
14 - François-Xavier Pestel, académie de Toulouse  
15 - Pierre Mari, académie de Nice  
16 - Laurent Chardon, académie de Nouvelle-Calédonie  
17 - Didier Rigottard, académie de Polynésie française
18 - Christophe Mauny, académie de Grenoble  
19 - Jean-Marc Serfaty, académie de Créteil  
20 - Patrice Przybylski, académie de Lille  
21 - Marie-Noëlle Grenier, académie de Montpellier  
22 - Isabelle Jacques, académie de Nancy-Metz  
23 - Xavier Gauchard, académie de Caen  
24 - Sylvie Gaudeau, académie de Toulouse
25 - Sophie Garnier, académie de Caen  
26 - Valérie Nouasria, académie de Bordeaux  
27 - Monsieur Frédéric Gomel, académie de Caen  
28 - Jean-Williams Semeraro, académie de Clermont-Ferrand  
29 - Bérangère Lefort-Debar, académie de Rennes  
30 - Guylène Mouquet, académie de Créteil  
31 - Christine Menard, académie de Nice  
32 - François Coux, académie de Bordeaux  
33 - Natalie Malabre, académie de Lille  
34 - Catherine Vercueil Simion, académie de Lyon
35 - Nicolas Cheymol, académie de Montpellier  
36 - Bruno Stemmer, académie de Lille  

Bulletin officiel n°11 du 15 mars 2018

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv 24



37 - François Bacon, académie de Lille  
38 - Hien Le Van, académie de Limoges
39 - Géraldine Camy, académie de Guadeloupe  
40 - Nadège Josensi, académie de Poitiers  
41 - Ludovic Fort, académie de Versailles  
42 - Katharina Muehlke, académie de La Réunion
43 - David Pinaud, académie de Nancy-Metz  
44 - Susan Galand, académie de Bordeaux  
45 - Françoise Terryn, académie de Lille  
46 - Monsieur Daniel Schlosser, administration centrale   
47 - Jean-Michel Wavelet, académie de Nancy-Metz  
48 - Bertrand Cocq, hors académie   
49 - Raymonde Rouzic, académie d'Orléans-Tours  
50 - Pierre-François Gachet, académie d'Orléans-Tours   
51 - Évelyne Avigo, hors académie   
52 - Jean-Charles Diry, académie de Lyon  
53 - Monsieur Frédéric Lefaux, académie de Rouen  
54 - Jean Lhuissier, académie de Caen  
55 - Henri Kighelman, académie de Clermont-Ferrand  
56 - Véronique Boussarie, académie de Paris  
57 - Madame Dominique Terry, académie de Lyon  
58 - Philippe Leclercq, académie de Lille  
59 - Bernard Milard, académie de Lille  
60 - François Millet, académie de La Réunion
61 - Claire Chalnot, académie de Versailles  
62 - Annie Zentilin, académie de Versailles  
63 - Xavier Papillon, académie de Toulouse  
64 - Marie-Christine Clerc-Gevrey, académie de Besançon  
65 - Bruno Pelissier, académie d'Aix-Marseille   
66 - Madame Dominique Chatte, académie de Besançon  
67 - Taoufik Ben Khelil, académie de Créteil
68 - Isabelle Polizzi, académie de Nice  
69 - Véronique Armand, académie de Créteil  
70 - Marc Dupin, académie de Caen  
71 - Agnès Chitelman, académie de Nantes  
72 - Francis Michard, académie de Clermont-Ferrand  
73 - Marc Daydie, académie de Créteil  
74 - Élisabeth Thomas, académie de Versailles  
75 - Gilbert Cambe, académie de Toulouse  
76 - Patrick Desprez, académie de Nice  
77 - Madame Michèle Hassen, académie de Paris  
78 - Luc Beltran, académie de Créteil  
79 - Robert Ferachoglou, académie de Dijon  
80 - Jacques Royer, académie de Nantes  
81 - Christophe Jouxtel, académie de Versailles  
82 - Christine Mery, académie d'Orléans-Tours   
83 - Christine Alt, académie de Lyon  
84 - Odile Malavaux, académie de Besançon  
85 - Francine Brun, académie de Créteil
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Personnels

Personnels de direction

Affectation en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis et Futuna, à Saint-
Pierre-et-Miquelon et à Mayotte - rentrée 2018 : modification
NOR : MENH1806197N
note de service n° 2018-037 du 12-3-2018
MEN - DGRH E2-3

Texte adressé aux personnels de direction ; aux rectrices et recteurs d'académie ; aux vice-rectrices et vice-recteurs ;
à la cheffe du service de l'éducation nationale à Saint-Pierre-et-Miquelon

Le point III de la note de service n° 2017-133 du 23 août 2017 relatif aux calendriers des opérations de mobilité des
personnels de direction à la rentrée 2018 est modifié comme suit :

III - Calendrier des opérations

Au lieu de :
- Examen des propositions d'affectation par la CAPN : mercredi 28 et jeudi 29 mars 2018 ;
Lire :
- Examen des propositions d'affectation par la CAPN : jeudi 29 et vendredi 30 mars 2018 ;

Pour le ministre de l'Éducation nationale et par délégation,
Le directeur général des ressources humaines,
Édouard Geffray
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